
R�f�rence copropri�taire : 

Pouvoir

Je soussign�

poss�dant

Madame / Monsieur  

                     tanti�mes de la copropri�t� 

25 37 PLACE GEORGES POMPIDOU

92300 LEVALLOIS PERRET

donne tout pouvoir �:

Nom, Pr�nom : ………………………………………………………...................................

Adresse : ………………………………………………………...................................

ou � d éfaut � : ………………………………………………………...................................

� l'effet de me repr�senter � l'Assembl�e G�n�rale de ladite copropri�t� qui aura lieu � l'adresse suivante :

HOTEL EVERGREEN, 8 PLACE GEORGES POMPIDOU, , 92300 LEVALLOIS-PERRET, le mardi 6 mai 2025 et � celle qui

serait convoqu�e ult�rieurement en cas de d�faut de majorit� pour la premi�re assembl�e.

Pour cela: �marger toutes les feuilles de pr�sence, �mettre tout vote, signer tout document et g�n�ralement faire le n�cessaire.

Bon pour D�l�gation de Pouvoir (mention manuscrite) Bon pour Acceptation de Pouvoir (mention manuscrite)

Le Mandant: Le Mandataire

Date: Date:

Signature Signature

N.B.: Loi n�65-557 du 10.07.65 art .22: "Tout copropri�taire peut d�l�guer son droit de vote � un mandataire, que ce dernier soit ou non membre du syndicat.

Chaque mandataire ne peut recevoir plus de trois d�l�gations de vote. Toutefois, un mandataire peut recevoir plus de trois d�l�gations de vote si le total des voix dont il

dispose lui-m�me et de celles de ses mandants n'exc�de pas 10 % des voix du syndicat. Le mandataire peut, en outre, recevoir plus de trois d�l�gations de vote s'il

participe � l'assembl e g�n�rale d'un syndicat principal et si tous ses mandants appartiennent � un m�me syndicat secondaire.

Le syndic, son conjoint, et ses pr�pos�s ne peuvent pr�sider l'assembl�e ni recevoir mandat pour repr�senter un copropri�taire."

T�l : 01 58 05 40 00 / Fax : 01 42 67 98 65

001622 1977866_1

SAFAR

TSA 51000
15007 AURILLAC CEDEX
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24

FORMULAIRE DE VOTE PAR CORRESPONDANCE

Objet : 
Assemblée générale des copropriétaires du (des) immeuble(s) sis 25  37 PLACE 

GEORGES POMPIDOU  
92300 LEVALLOIS PERRET

Date et lieu : 
Le 06/05/2025
A 18:00
Adresse : Hotel Evergreen 

8 Place Georges Pompidou  
92300 Levallois-Perret

Ce formulaire doit être notifié à : 
CABINET GERARD SAFAR SAS

23 rue de Berri 
75008 PARIS

Avant la date limite de réception le : 
02/05/2025

Je soussigné(e) : 

Domicilié(e) au : 

Représentant  ……………. tantièmes de copropriété,

Après avoir pris connaissance de l’ordre du jour et des documents annexés à la convocation ou 

mis à disposition sur le site en ligne sécurisé de la copropriété,

Souhaite émettre sur chacune des résolutions proposées à l’Assemblée générale des 

copropriétaires convoquée le 06/05/2025, à 18:00, à Hotel Evergreen 8 Place Georges 

Pompidou  92300 Levallois-Perret  le vote exprimé dans le tableau ci-joint ( 5 page(s))

Fait à …………………………………….. Le …………………………………….

(Signature du copropriétaire, de l’associé ou du mandataire commun)
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Adresse du ou des immeubles : 25  37 PLACE GEORGES POMPIDOU  92300 LEVALLOIS PERRET 

Date de l’assemblée : 06/05/2025

Réf : 1622 / AG 14162

25

IDENTIFICATION
DE

L'OBJET
QUESTIONS POUR*

CONTRE
*

ABSTENTION
*

1 Election du Président de séance    

2 Election d'un scrutateur ou des scrutateurs    

3 Election du Secrétaire de séance    

4 Rapport d'activité du Conseil Syndical de l'immeuble Sans vote

5
Examen et approbation des comptes de l'exercice du 
01/01/2024 au 31/12/2024

   

6
Approbation du compte travaux G3 relatif à l'étanchéité 
de l'allée dans les espaces verts

   

Désignation  à nouveau du Cabinet  SAFAR en qualité 
de syndic

   
7

Le cas échéant second vote à la majorité simple    

8
Ajustement du budget prévisionnel du 01/01/2025 au 
31/12/2025

   

9
Approbation du budget prévisionnel du 01/01/2026 au 
31/12/2026

   

Fonds de travaux de la loi ALUR - Décision à prendre 
pour fixer un montant supérieur à 5% du budget

   
10

Le cas échéant second vote à la majorité simple    

11 Contrôle des comptes    

12 - Désignation du conseil syndical Sans vote

12.1 - Mme SIMON    

Le cas échéant second vote à la majorité simple    

12.2 - M.PORAS    

Le cas échéant second vote à la majorité simple    

12.3 - M.PENOT    

Le cas échéant second vote à la majorité simple    

12.4 - SCI BABYLONE    

Le cas échéant second vote à la majorité simple    

12.5 - Mme MINEAUX    

Le cas échéant second vote à la majorité simple    

12.6 - Mme SAINTE CATHERINE    

12

Le cas échéant second vote à la majorité simple    
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Adresse du ou des immeubles : 25  37 PLACE GEORGES POMPIDOU  92300 LEVALLOIS PERRET 

Date de l’assemblée : 06/05/2025

Réf : 1622 / AG 14162

26

IDENTIFICATION
DE

L'OBJET
QUESTIONS POUR*

CONTRE
*

ABSTENTION
*

12.7 - Mme BLAISOT    

Le cas échéant second vote à la majorité simple    

12.8 - M.VIALLET    

Le cas échéant second vote à la majorité simple    

12.9 - M.GOLLIARD    

Le cas échéant second vote à la majorité simple    

12.10 - M. BASSOUS    

Le cas échéant second vote à la majorité simple    

12.11 - M.DUMAS    

Le cas échéant second vote à la majorité simple    

Délégation de dépenses au conseil syndical    
13

Le cas échéant second vote à la majorité simple    

Montant des marchés et contrats - Consultation du 
Conseil Syndical

   
14

Le cas échéant second vote à la majorité simple    

Montant des marchés et contrats - Mise en 
concurrence

   
15

Le cas échéant second vote à la majorité simple    

Désignation à nouveau du représentant du membre du 
Syndicat de l'AFUL

   
16

Le cas échéant second vote à la majorité simple    

Modalités de fermeture de l'entrée AFUL côté 25/27 
Place Georges Pompidou 

   
17

Le cas échéant second vote à la majorité simple    

18 - Travaux d'installation d'un contrôle d'accès des 
deux entrées -25/27 Place G.Pompidou et du 41/43 
av.Georges Pompidou- et vidéoportier pour les 
cabinets médicaux et dentaires

Sans vote

18.1 - Budget prévisionnel travaux-société Fermatic    

18.2 - Travaux-Financement par l'utilisation du fonds 
de travaux

   

18

18.3 - Travaux - planning de l'appel de fonds    

19
Provision n°2 du solde de tout compte du gardien- 
appel de fonds
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27

IDENTIFICATION
DE

L'OBJET
QUESTIONS POUR*

CONTRE
*

ABSTENTION
*

20
Appel de fonds exceptionnel pour perte sur créance lot 
7 de l'AFUL

   

21 - Travaux de remplacement du collecteur des eaux 
pluviales au sous sol 

Sans vote

21.1 - Budget prévisionnel travaux- société Portheault    

21.2 - Travaux-Financement par l'utilisation du fonds 
travaux

   

21

21.3 - Travaux - planning de l'appel de fonds    

22 - Travaux de remplacement des pierres cassées sur 
les colonnes des arcades par un autre revêtement plus 
solide (en fonction d'une étude en cours)

Sans vote

22.1 - Choix de l'entreprise et budget prévisionnel    

22.2 - Travaux-Financement par l'utilisation du fonds 
travaux

   

22

22.3 - Travaux - planning de l'appel de fonds    

23
Fixation du prix du m3 d'eau chaude sanitaire 
(comprenant le prix de l'eau froide) - Majorité simple

   

24 - Travaux de réfection de l'étanchéité de la terrasse 
au 4ème étage du bâtiment 35- M. SARAUX

Sans vote

24.1 - Choix de l'entreprise et budget prévisonnel    

24.2 - Travaux - Souscription d'une assurance 
dommage-ouvrages 

   

24.3 - Travaux - Honoraires du syndic    

24.4 - Travaux - planning des appels de fonds    

24

24.5 - Délégation du conseil syndical et du syndic pour 
le choix de l'entreprise

   

25 - Travaux de contrôle d'accès dans les bâtiments 
27-25-29-33-35-37 : Dans les cabines d'ascenseur 
pose d'un clavier à codes et d'un lecteur de badge/Sur 
les portes des hall RDC pour les accès aux escaliers 
pose d'un clavier à codes et lecteur de badge

Sans vote

25.1 - Travaux au bâtiment 27- Choix de l'entreprise et 
budget prévisionnel

   

25.2 - Travaux - Honoraires du syndic    

25.3 - Travaux - Financement par l'utilisation du fonds 
travaux et/ou planning de l'appels de fonds 

   

25

25.4 - Travaux bâtiment 25- choix de l'entreprise et 
budget prévisonnel
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Date de l’assemblée : 06/05/2025
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28

IDENTIFICATION
DE

L'OBJET
QUESTIONS POUR*

CONTRE
*

ABSTENTION
*

25.5 - Travaux -Honoraires syndic    

25.6 - Travaux-Financement par l'utilisation du fonds 
travaux et/ou planning de l'appels de fonds 

   

25.7 - Travaux batiment 29- choix de l'entreprise et 
budget prévisonnel

   

25.8 - Travaux-Honoraire syndic    

25.9 - Travaux-Financement par l'utilisation du fonds 
travaux et/ou planning de l'appels de fonds 

   

25.10 - Travaux au bâtiment 33- choix de l'entreprise 
et budget prévisionnel

   

25.11 - Travaux- Honoraire syndic    

25.12 - Travaux- Financement par l'utilisation du fonds 
travaux et/ou planning de l'appels de fonds 

   

25.13 - Travaux bâtiment 35- choix de l'entreprise et 
budget prévisionnel

   

25.14 - Travaux- Honoraire syndic    

25.15 - Travaux-Financement par l'utilisation du fonds 
travaux et/ou planning de l'appels de fonds 

   

25.16 - Travaux bâtiment 37- choix de l'entrepris et 
budget prévisionnel

   

25.17 - Travaux - Honoraire syndic    

25.18 - Travaux- Financement par l'utilisation du fonds 
travaux et/ou planning de l'appels de fonds 

   

26 - Présentation du diagnostic technique globale et 
validation des scénarios de travaux - Société EBA 
PREVENTIM

Sans vote

26.1 - Présentation du résultat diagnostic Technique 
Globale avec étiquette énergétique des batiments

Sans vote

26.2 - Validation du scénario n°1 de travaux : Mise en 
place de VMC hygrorégables B

   
26

26.3 - Validation du scénario n°2 de travaux : VMC 
hygroréglables B + Remplacement de l'isolation des 
toitures-terrasses non rénovées + remplacement des 
fenêtres/portes-fenêtres

   

27
Point sur le Rapport de l'audit de plomberie -Eurotec 
Ingénierie

Sans vote

28
Autorisation permanente accordée à la police 
municipale de pénétrer dans les parties communes
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29

IDENTIFICATION
DE

L'OBJET
QUESTIONS POUR*

CONTRE
*

ABSTENTION
*

29
Informations relatives aux données à caractère 
personnel

Sans vote

30

Vie immeuble : Trouble du voisinage par des 
aboiements de chiens; Nuisance moustique dans les 
espaces verts et étude anti moustique; nettoyage des 
façades des derniers étages; réduire ou couper le 
chauffage dans les appartements non occupés en 
journée/ contrôle technique quinquennal  des 
ascenseurs

Sans vote

Nom et prénom : 

Fait à …………………………………….. Le …………………………………….

Signature**

* Cocher la case correspondante

** Si plusieurs pages de vote, parapher les pages intermédiaires et signer la dernière page
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RAPPEL DES DISPOSITIONS LEGALES ET REGLEMENTAIRES

Il s’agit du formulaire prévu par l’alinéa 2 de l’article 17-1 A de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 

qui précise que : 

« Les copropriétaires peuvent, par ailleurs, voter par correspondance avant la tenue de 

l'assemblée générale, au moyen d'un formulaire établi conformément à un modèle fixé par arrêté. 

Si la résolution objet du vote par correspondance est amendée en cours d'assemblée générale, le 

votant par correspondance ayant voté favorablement est assimilé à un copropriétaire défaillant 

pour cette résolution. » 

Ce formulaire est régi par les articles 9 alinéa 2, 9 bis, 14, 14-1 et 17 alinéa 3 du décret n° 67-223 

du 17 mars 1967 modifié pris pour l'application de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 fixant le statut 

de la copropriété des immeubles bâtis, selon lesquels :

Alinéa 2 de l'article 9 :

« Le formulaire de vote par correspondance mentionné au deuxième alinéa de l’article 17-1 A est 

joint à la convocation. »

Article 9 bis :

« Lorsque le copropriétaire ou l’associé vote par correspondance, il transmet au syndic, par tout 

moyen permettant d’établir avec certitude la date de sa réception, le formulaire joint à la 

convocation trois jours francs au plus tard avant la réunion de l’assemblée générale. A défaut, il 

n’est pas tenu compte des votes exprimés dans ce formulaire. »

Article 14 :

« Il est tenu une feuille de présence, pouvant comporter plusieurs feuillets, qui indique les nom et 

domicile de chaque copropriétaire ou associé : 

 Présent physiquement ou représenté ;

 Participant à l’assemblée générale par visioconférence, par audioconférence ou par un 
autre moyen de communication électronique ; 

 Ayant voté par correspondance avec mention de la date de réception du formulaire par le 
syndic et, le cas échéant, ceux dont le vote, remis hors délai au syndic, a été écarté. »

Article 14-1 :

« Le formulaire de vote par correspondance n’est pas pris en compte lorsque le copropriétaire, 

l’associé ou leur mandataire est présent à l’assemblée générale. » 

Alinéa 3 de l’article 17 :

« Le procès-verbal comporte, sous l'intitulé de chaque question inscrite à l'ordre du jour, le résultat 

du vote. Il précise les noms et nombre de voix des copropriétaires ou associés qui se sont 

opposés à la décision, qui se sont abstenus, ou qui sont assimilés à un défaillant en application du 

deuxième alinéa de l’article 17-1 A de la loi du 10 juillet 1965. »
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